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(54) DISPOSITIF DE RETENUE POUR SKI POLYVALENT À FIXATION DÉBRAYABLE ET 
CHAUSSURE DE SKI ADAPTÉE À UN TEL SKI

(57) L’invention concerne un dispositif mécanique de
retenue fixé au moins partiellement sur la deuxième face
du ski, le dispositif de retenue présentant un organe de
retenue mobile configuré, en état monté, pour contrain-
dre la jambe d’un skieur dans au moins une position de

retenue dans laquelle l’organe de retenue est en contact
avec la jambe.

L’invention porte également sur chaussure de ski
comprenant une portion avant conformée pour coopérer
avec la butée de fixation du ski selon l’invention.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
ski et plus particulièrement du matériel pour pratiquer
une telle activité et notamment les skis et les chaussures
de ski.
[0002] Il existe de nombreuses et différentes façons
de pratiquer le ski telles que le ski de fond, le ski alpin,
le ski de randonnée nordique, le ski de randonnée alpine,
etc.
[0003] Le ski de fond consiste à se déplacer sur des
pistes aménagées et damées. Les skis utilisés sont
longs, étroits et légers par rapport à ceux pour le ski alpin
et les chaussures sont souples et légères autorisant la
flexion du pied et sont fixées uniquement à l’avant.
[0004] Le ski de randonnée nordique se pratique avec
un matériel directement dérivé du matériel du ski de
piste : les skis sont un peu plus étroits que ceux de skis
de piste, et sont équipés de carres métalliques. On en-
tendra par le terme « carre » l’arête métallique longeant
la semelle du ski permettant audit ski de « d’accrocher»
dans la neige dure et gelée. Les chaussures utilisées en
ski de randonnée nordique permettent également la
flexion du pied.
[0005] Le ski de randonnée alpine se pratique géné-
ralement sur de la neige vierge et en terrain sauvage non
balisé. Les chaussures ont des semelles rigides qui ne
permettent pas la flexion du pied. Les skis présentent
comme pour les skis de ski alpin des fixations de sécu-
rités avant et arrière pour une utilisation en technique
alpine et permettent d’autoriser la marche en montée.
[0006] L’un des principaux inconvénients du ski est la
multiplication et la spécialisation de chaque matériel pour
chaque façon de skier. Ainsi, un ski dit de fond ne sera
pas adapté pour une randonnée alpine et de même un
ski dit alpin ne sera pas adapté ni pour du ski de fond ni
pour de la randonnée alpine, etc. Ainsi, un skieur adepte
de plusieurs de ces activités devra nécessairement avoir
du matériel différent dédié à chacune de ces activités,
ce qui est encombrant, très coûteux et peu pratique.
[0007] L’invention a pour but de remédier à tout ou
partie des inconvénients précités.
[0008] L’invention a pour objet un dispositif de retenue
configuré pour être fixé sur un ski, et comprenant un or-
gane de retenue mobile configuré, en état monté, pour
contraindre la jambe d’un skieur dans au moins une po-
sition de retenue dans laquelle l’organe de retenue est
en contact avec la jambe, et pour libérer la jambe du
skieur dans au moins une position de repli dans laquelle
l’organe de retenue est replié.
[0009] Le dispositif de retenue selon l’invention pré-
sente l’avantage de pouvoir être utilisé pour la pratique
du ski nécessitant une flexion du pied et donc une liberté
de la jambe du skieur dans une position de repli du dis-
positif de retenue et également pour la pratique du ski
alpin ou autres activités nécessitant une retenue de la
jambe notamment en descente dans une position de re-
tenue du dispositif de retenue. Ainsi, l’invention permet

au skieur de se déplacer rapidement et facilement même
à la montée. Ainsi, l’utilisation d’un ski polyvalent permet
l’utilisation d’un type de chaussure souple et léger per-
mettant une flexion du pied, ce qui permet d’améliorer
les performances et le confort du skieur quelle que soit
l’activité choisie, en réalisant une liaison mécanique di-
recte entre la jambe du skieur et le ski. Grâce à cette
invention, on obtient également les avantages du maté-
riel alpin.
[0010] Dans la présente demande, on entendra par les
termes « position de retenue » une position dans laquelle
on utilise le dispositif de retenue pour skier.
[0011] Dans la présente demande, on entendra par les
termes « position de repli », une position dans laquelle
le dispositif de retenue n’est pas utilisé.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif de retenue est un dispositif mécanique de retenue.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif de retenue est agencé en arrière de la butée de
fixation, de manière à délimiter avec la butée de fixation
un emplacement destiné à recevoir une chaussure de
ski.
[0014] Alternativement, le dispositif de retenue du ski
est agencé en avant de la butée de fixation.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de retenue est monté en rotation sur le ski.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, en po-
sition de repli, l’organe de retenue est configuré pour
s’étendre dans un plan sensiblement parallèle à celui
dans lequel le ski s’étend, préférentiellement l’organe de
retenue est plaqué au moins partiellement contre la
deuxième face du ski.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, en po-
sition de retenue, l’organe de retenue s’étend dans un
plan sécant au plan dans lequel le ski s’étend et préfé-
rentiellement dans un plan sensiblement perpendiculaire
au plan dans lequel le ski s’étend.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de retenue présente au moins partiellement une forme
adaptée à la forme de la jambe du skieur.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de retenue est une languette articulée sur le ski ou
un arceau articulé sur le ski.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de retenue comprend un dispositif d’attache destiné
à enserrer au moins partiellement la jambe du skieur.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’attache comprend une portion d’attache ména-
gée sur l’organe de retenue ou en coopération avec l’or-
gane de retenue.
[0022] Préférentiellement, la portion d’attache est con-
fondue avec l’extrémité libre de l’organe de retenue.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la portion d’attache du dispositif d’attache est indépen-
dante de l’organe de retenue.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’extrémité libre de l’organe de retenue est fixée sur la
portion d’attache.
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[0025] Selon une caractéristique de l’invention, la por-
tion d’attache est conformée pour enserrer partiellement
la jambe du skieur.
[0026] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’attache comprend au moins un support de jambe
destiné à être positionné en regard de la portion d’attache
de l’organe de retenue ou au moins un support de jambe
agencé, en position de retenue, sur l’avant de la jambe,
à l’opposé de la portion d’attache.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, le sup-
port de jambe et la portion d’attache sont reliés l’un à
l’autre par un élément de liaison de manière à maintenir
l’organe de retenue contre la jambe du skieur.
[0028] Selon une caractéristique de l’invention, l’élé-
ment de liaison comprend une sangle avec un clip et/ou
un passant.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la sangle fait office de support de jambe et est attachée
à la portion d’attache.
[0030] Alternativement, l’élément de liaison comprend
un tambour tournant sur lequel s’enroule un double câ-
ble, les boucles du double câble étant passées derrière
un crochet ménagé sur chacun des côtés du support de
jambe.
[0031] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de retenue est réglable en hauteur, ce qui permet
d’adapter la hauteur de l’organe de retenue au skieur.
[0032] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de retenue est amovible, ce qui permet de changer
d’organe de retenue en fonction du skieur.
[0033] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif de retenue comprend un mécanisme de blocage
coopérant avec l’organe de retenue et configuré pour
bloquer l’organe de retenue dans au moins la position
de retenue et/ou la position de repli.
[0034] Selon une caractéristique de l’invention, le mé-
canisme de blocage comprend un tube sur lequel une
extrémité de l’organe de retenue est fixée, un premier
palier fixé à une première extrémité du tube, et un deuxiè-
me palier agencé à une deuxième extrémité opposée, le
tube étant fixé à la deuxième face du ski.
[0035] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier palier est fixe.
[0036] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le deuxième palier est mobile.
[0037] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que palier présente une pluralité de dents ménagées sur
un bord, ledit bord denté étant destiné à coopérer un bord
d’une extrémité du tube par complémentarité de forme.
[0038] Selon une caractéristique de l’invention, le mé-
canisme de blocage comprend un excentrique agencé
pour bloquer le deuxième palier mobile en position de
coopération avec le tube.
[0039] L’invention a également pour objet un ski com-
prenant une première face dite semelle destinée à être
en contact avec de la neige,

- une deuxième face opposée à la première face, des-

tinée à recevoir une chaussure de ski,
- une butée de fixation solidaire sur la deuxième face

du ski et conformée pour recevoir une portion avant
de la chaussure de ski de manière à fixer la chaus-
sure de ski sur le ski,

- un dispositif de retenue selon l’invention, ledit dis-
positif de retenue étant fixé au moins partiellement
sur la deuxième face du ski.

[0040] Selon une caractéristique de l’invention, la bu-
tée de fixation est solidaire sur la deuxième face du ski.
[0041] Selon une caractéristique de l’invention, la bu-
tée de fixation comprend une base de réception destinée
à être fixée sur la deuxième face du ski.
[0042] Selon une caractéristique de l’invention, la bu-
tée de fixation comprend en outre deux oreilles présen-
tant chacune un logement destiné à recevoir une portion
d’un dispositif d’engagement d’une chaussure de ski.
[0043] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que oreille présente une gorge interne conformée pour
faciliter l’engagement et le désengagement du dispositif
d’engagement.
[0044] Selon une caractéristique de l’invention, la bu-
tée de fixation comprend en outre un organe de désen-
gagement. Préférentiellement, l’organe de désengage-
ment présente une forme adaptée à la forme de la portion
du dispositif d’engagement.
[0045] Selon l’invention, la butée de fixation est utilisée
préférentiellement en combinaison avec le dispositif de
retenue selon l’invention mais présente une utilisation
indépendante audit dispositif de retenue. Ainsi, la butée
de fixation peut être adaptée sur n’importe quel ski né-
cessitant une fixation avant permettant l’utilisation de
chaussures de ski souples et autorisant la flexion du pied.
[0046] Selon une caractéristique de l’invention, le ski
comprend au moins un index de centrage positionné sur
le ski, préférentiellement sur la deuxième face du ski,
ledit index de centrage étant conformé pour coopérer
avec une portion de la chaussure de ski.
[0047] L’invention concerne également une chaussure
de ski adaptée pour coopérer avec le ski selon l’invention.
[0048] Selon une caractéristique de l’invention, la
chaussure de ski présente une portion avant, une semel-
le, un dispositif d’engagement intégré à la portion avant
et préférentiellement au niveau de la semelle.
[0049] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’engagement comprend un tube dans lequel une
bille est positionnée à chaque extrémité, chaque bille
étant maintenue en pression par un ressort.
[0050] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’engagement comprend en outre un organe de
réglage de dureté.
[0051] Avantageusement, l’organe de réglage de du-
reté est agencé entre les ressorts.
[0052] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de réglage de dureté est réalisé sous la forme d’un
tronc de cône configuré pour être tourné de manière à
faire varier la pression des ressorts sur les billes.
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[0053] Selon une caractéristique de l’invention, la
chaussure comprend un talon opposé à la portion avant,
un indexage ménagé au niveau du talon et configuré pour
coopérer avec l’index de centrage agencé sur le ski, afin
de s’assurer du bon positionnement de la chaussure sur
le ski.
[0054] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de réa-
lisation selon la présente invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs et expliqués avec référence aux
dessins schématiques annexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective arrière du ski
selon l’invention comprenant un dispositif de retenue
selon un premier mode de réalisation,

- la figure 2 est une vue en perspective avant du ski
représenté en figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective arrière du ski
représenté en figure 1 l’organe de retenue étant en
position intermédiaire,

- la figure 4 est une vue en perspective du dispositif
de retenue selon le premier mode de réalisation,

- la figure 5 est une vue de détail du mécanisme de
blocage du dispositif de retenue représenté en figure
4 en position bloquée,

- la figure 6 est une vue de détail du mécanisme de
blocage du dispositif de retenue représenté en figure
4 en position dégagée,

- la figure 7 est une vue en perspective arrière du ski
selon l’invention comprenant un dispositif de retenue
selon un deuxième mode de réalisation en position
de retenue,

- la figure 8 est une vue en perspective avant du ski
représenté en figure 7,

- la figure 9 est une vue en perspective du ski repré-
senté en figure 7 dont l’organe de retenue est en
position de repli,

- la figure 10 est une vue de détail du mécanisme de
blocage du dispositif de retenue selon le deuxième
ou le troisième mode de réalisation représenté aux
figures 7 et 11,

- la figure 11 est une vue en perspective avant du ski
selon l’invention comprenant un dispositif de retenue
selon un troisième mode de réalisation,

- la figure 12 est une vue en perspective avant du ski
selon l’invention comprenant un dispositif de retenue
selon une variante du troisième mode de réalisation
représenté en figure 11,

- la figure 13 est une vue de côté du ski selon l’inven-
tion et comme représenté en figure 12 dont l’organe
de retenue est en position de repli,

- la figure 14 est une vue en perspective d’un premier
exemple de réalisation d’un élément de liaison se
rapportant n’importe quel mode de réalisation du dis-
positif de retenue,

- la figure 15 est une vue de détail du premier exemple
de réalisation de l’élément de liaison équipé d’un dis-
positif de sécurité représenté en figure 14,

- la figure 16 est une vue en perspective avant d’un
deuxième exemple de réalisation de l’élément de
liaison,

- la figure 17 est une vue en perspective arrière du
deuxième exemple de réalisation de l’élément de
liaison équipé d’un dispositif de sécurité représenté
en figure 16,

- la figure 18 est une vue en perspective avant d’un
troisième exemple de réalisation de l’élément de
liaison,

- la figure 19 est une vue en perspective arrière du
troisième exemple de réalisation de l’élément de
liaison,

- la figure 20 est une vue en perspective avant d’une
variante du troisième exemple de réalisation de l’élé-
ment de réalisation représenté aux figures 18 et 19,

- la figure 21 est une vue de côté partielle de l’élément
de liaison selon la variante représentée en figure 20,

- la figure 22 est une vue de la butée de fixation du
ski selon une première forme de réalisation et selon
l’un quelconque des modes de réalisation du dispo-
sitif de retenue, la butée de fixation illustrée étant en
coopération avec un dispositif d’engagement d’une
chaussure de ski,

- la figure 23 est une vue en perspective de la butée
de fixation selon une troisième forme de réalisation,

- la figure 24 est une vue en perspective de la butée
de fixation selon une deuxième forme de réalisation,

- la figure 25 est une vue éclatée de la deuxième forme
de réalisation représentée en figure 24,

- la figure 26 est une vue en perspective avant d’une
chaussure de ski selon l’invention,

- la figure 27 est une vue en perspective arrière d’une
chaussure de ski selon l’invention,

- la figure 28 est une vue partielle du dispositif d’en-
gagement d’une chaussure de ski selon l’invention,

- la figure 29 est une vue de détail du ski selon l’in-
vention présentant un index de centrage.

[0055] Le ski 1 selon l’invention va être décrit ci-après
et ce, quel que soit le mode de réalisation du dispositif
de retenue.
[0056] Le ski 1 comprend une première face 2 dite se-
melle destinée à être en contact avec de la neige, et une
deuxième face 3 opposée à la première face 2, destinée
à recevoir une chaussure de ski 50.
[0057] Le ski 1 comprend en outre une butée de fixation
4 solidaire sur la deuxième face du ski 3, illustrée notam-
ment aux figures 22 à 25. La butée de fixation 4 est con-
formée pour recevoir une portion avant 51 de la chaus-
sure de ski 50 de manière à fixer la chaussure de ski 50
sur le ski 1. Plus particulièrement, la butée de fixation 4
comprend une base de réception 4a destinée à être fixée
sur la deuxième face du ski. La butée de fixation com-
prend en outre deux oreilles 4b présentant chacune un
logement 4c destiné à recevoir une portion d’un dispositif
d’engagement 54 d’une chaussure de ski 50 selon l’in-
vention, qui sera décrite plus loin dans la description en
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référence aux figures 26 à 28. La première et la deuxième
oreilles 4b sont positionnées de part et d’autre de la base
de réception 4a. La première et la deuxième oreilles 4b
sont symétriques par rapport à la base de réception 4a.
Chaque oreille 4b s’étend dans un plan sensiblement
perpendiculaire au plan dans lequel la base de réception
4a s’étend. Le logement 4c de chaque oreille 4b est un
orifice traversant. La butée de fixation 4 comprend en
outre un organe de désengagement 4d.
[0058] Dans une première forme de réalisation et com-
me illustré en figure 22, la base de réception étant éga-
lement destinée à revoir une portion avant d’une chaus-
sure de ski, comme visible notamment aux figures 2, 8,
11, 12, 13. L’organe de désengagement 4d est préféren-
tiellement positionné au niveau d’une des oreilles de la
butée de fixation. Plus précisément, une des oreilles 4b
présente un trou débouchant 4f dans le logement 4c et
traversant ce dernier, ledit trou 4f étant réalisé selon axe
perpendiculaire à l’axe selon lequel l’orifice du logement
4c est réalisé. Le trou 4f débouchant et traversant est
conformé pour recevoir ledit organe d’engagement 4d
au moins partiellement. Dans cette première forme de
réalisation, l’organe de désengagement 4d est un pous-
soir monté sur ressort. Ledit trou 4f est donc également
conformé pour loger un ressort. Le poussoir comprend
une tige coopérant avec le ressort à une extrémité et
comprend une portion saillante à l’autre extrémité. La
tige du poussoir est conformée pour coopérer avec la
portion du dispositif d’engagement 54 logée dans le lo-
gement 4c de l’oreille 4b comme illustré en figure 22 et
en figure 28. L’organe de désengagement et préféren-
tiellement la tige présente une concavité adaptée à la
forme de la portion du dispositif d’engagement 54.
[0059] Dans une deuxième forme de réalisation et
comme illustré aux figures 24 et 25, la base de réception
étant également destinée à revoir une portion avant
d’une chaussure de ski, comme visible notamment aux
figures 2, 8, 11, 12, 13.L’organe de désengagement 4d
est préférentiellement positionné au niveau d’une des
oreilles de la butée de fixation. Plus précisément, une
des oreilles 4b présente un trou débouchant 4f dans le
logement 4c et traversant ce dernier, ledit trou 4f étant
réalisé selon axe perpendiculaire à l’axe selon lequel
l’orifice du logement 4c est réalisé. Le trou 4f débouchant
et traversant est conformé pour recevoir ledit organe
d’engagement 4d au moins partiellement. Dans cette
deuxième forme de réalisation, l’organe de désengage-
ment 4d est une vis ou tenon se désengageant du trou
4f par un outil d’extraction tel un tournevis par exemple
ou coopérant un ressort de la même manière que pour
la première forme de réalisation.
[0060] Dans une troisième forme de réalisation pré-
sentée en figure 23, la base de réception 4a est agencée
vers la spatule du ski (vers l’avant du ski) et n’est pas
destinée à être placée sous la chaussure de ski 50. La
base de réception 4a comprend deux parties mobiles
reliées l’une à l’autre par un organe de désengagement
4d fonctionnant comme un système de desserrage/ser-

rage. Lorsque l’on souhaite désengager le dispositif d’en-
gagement 54 de la chaussure de ski 50, on actionne en
tournant l’organe de désengagement 4d de manière à
écarter les parties de la base de réception 4a l’une de
l’autre. Ainsi, les portions du dispositif d’engagement 54
engagées dans les logements 4c de chaque oreille 4b
sont désengagées et on peut retirer la chaussure de ski
50.
[0061] Le ski 1 comprend un dispositif de retenue 5
fixé au moins partiellement sur la deuxième face 3 du
ski. Le dispositif de retenue 5 comprend un organe de
retenue 6 mobile configuré, en état monté, pour contrain-
dre la jambe d’un skieur 101 dans au moins une position
de retenue dans laquelle l’organe de retenue 6 est en
contact avec la jambe 101, et pour libérer la jambe du
skieur 101 dans au moins une position de repli dans la-
quelle l’organe de retenue 6 est replié au moins partiel-
lement au niveau de la deuxième face du ski 3.
[0062] Le dispositif de retenue 5 comprend en outre
un dispositif d’attache 7 destiné à enserrer au moins par-
tiellement la jambe du skieur 101.
[0063] Le premier mode de réalisation va maintenant
être décrit en référence aux figures 1 à 6. Le dispositif
de retenue 5 du ski selon le premier mode de réalisation
est agencé en arrière de la butée de fixation 4, de manière
à délimiter avec la butée de fixation 4 un emplacement
destiné à recevoir une chaussure de ski 50.
[0064] Comme visible aux figures 1 à 4, l’organe de
retenue 6 est monté en rotation sur le ski. En position de
repli, l’organe de retenue 6 est configuré pour s’étendre
dans un plan sensiblement parallèle à celui dans lequel
le ski s’étend, préférentiellement l’organe de retenue 6
est plaqué au moins partiellement contre la deuxième
face du ski 3. En position de retenue, l’organe de retenue
6 s’étend dans un plan sécant au plan dans lequel le ski
1 s’étend et préférentiellement dans un plan sensible-
ment perpendiculaire au plan dans lequel le ski 1 s’étend,
en appui contre le mollet du skieur en position dite d’avan-
cée. L’organe de retenue 6 se présente sous la forme
d’une languette conformée pour recevoir l’arrière de la
jambe du skieur 101. A cet effet, l’organe de retenue 6
est galbé ou présente une forme concave ou une forme
adaptée à la forme de la jambe du skieur.
[0065] Comme illustré notamment aux figures 4 à 6, le
dispositif de retenue 5 comprend en outre un mécanisme
de blocage 8 configuré pour bloquer l’organe de retenue
6 en position soit, comme illustré en figures 7, 8,17 dans
une position de retenue, soit dans une position de repli
soit dans une position intermédiaire. Le mécanisme de
blocage 8 comprend un tube 8a maintenu par un premier
palier 8b à une première extrémité du tube 8a, et un
deuxième palier 8c à une deuxième extrémité opposée.
Le premier palier 8b est fixe. Le deuxième palier 8c est
mobile. Chaque palier 8b, 8c présente une pluralité de
dents 8d ménagées sur un bord, ledit bord denté étant
destiné à coopérer un bord d’une extrémité du tube 8a
par complémentarité de forme. Le mécanisme de bloca-
ge 8 comprend en outre une plaque de base 8f sur la-
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quelle est fixé le premier palier 8b fixe. Le deuxième palier
8c est mobile en translation selon l’axe longitudinal du
tube 8a sur la plaque de base 8f de manière à dégager
les dents 8d dudit deuxième palier 8c des dents du tube
8a afin de permettre la rotation de l’organe de retenue
6. Le mécanisme de blocage 8 comprend un excentrique
8g prévu sur la plaque de base 8f et agencé pour bloquer
le deuxième palier 8c mobile en position de coopération
avec le tube, quelle que soit la position de l’organe de
retenue 6 et comme illustré aux figures 5 et 6.
[0066] Dans l’exemple illustré à la figure 2, le dispositif
d’attache 7 comprend une portion d’attache 7a ménagée
sur le l’organe de retenue 6 et de préférence au niveau
de l’extrémité libre de l’organe de retenue 6. La portion
d’attache 7a est conformée pour enserrer au moins par-
tiellement la jambe du skieur 101. Le dispositif d’attache
7 comprend en outre au moins un support de jambe 7b
destiné à être positionné en regard de la portion d’attache
7a de l’organe de retenue 6. Le support de jambe 7b et
la portion d’attache 7a sont reliés l’un à l’autre par un
élément de liaison 9 de manière à maintenir l’organe de
retenue 6 contre la jambe du skieur 101. Le support de
jambe 7b est préférentiellement rembourré pour un
meilleur confort du skieur 101. Le support de jambe 7b
peut être intégré à un vêtement 102 ou bien être indé-
pendant au vêtement 102 du skieur et rattaché à ce der-
nier par exemple par velcro ou par simple contact.
[0067] Le deuxième mode de réalisation va mainte-
nant être décrit en référence aux figures 7 à 9. Comme
dans le premier mode de réalisation, le dispositif de re-
tenue 5 du ski selon le deuxième mode de réalisation est
agencé en arrière de la butée de fixation 4, et plus pré-
cisément à l’arrière de la jambe du skieur 101.
[0068] Dans le deuxième mode de réalisation, l’organe
de retenue 6 est monté en rotation sur le ski. En position
de repli, l’organe de retenue 6 est configuré pour s’éten-
dre dans un plan sensiblement parallèle à celui dans le-
quel le ski s’étend, préférentiellement l’organe de retenue
6 est plaqué au moins partiellement contre la deuxième
face du ski 3. En position de retenue, l’organe de retenue
6 s’étend dans un plan sécant au plan dans lequel le ski
1 s’étend et préférentiellement dans un plan sensible-
ment perpendiculaire au plan dans lequel le ski 1 s’étend.
[0069] Selon le deuxième mode de réalisation, l’orga-
ne de retenue 6 est un arceau 6c articulé sur le ski 1.
L’organe de retenue 6 présente une traverse de renfort
6d. L’organe de retenue 6 est tubulaire. L’organe de re-
tenue 6 est préférentiellement de forme sensiblement
rectangulaire. Le dispositif de retenue 5 comprend en
outre un tirant 6f amarré à une première extrémité sur la
traverse de renfort 6d de l’organe de retenue 6 et à une
deuxième extrémité sur le ski 1, à distance de la fixation
de l’organe de retenue 6. La deuxième extrémité du tirant
6f est équipée d’un système d’accroche 6g représenté
en figure 10. Ce système d’accroche 6g se présente sous
la forme d’un crochet présentant un ergot saillant 6h mon-
té sur ressort 6i qui est destiné à prendre appui et à sé-
curiser le tirant 6f sur un support ou un élément d’amar-

rage, en l’espèce, sur le ski 1.
[0070] Selon le deuxième mode de réalisation, le mé-
canisme de blocage 8 comprend un organe saillant 6j,
préférentiellement en forme de crochet, conformé pour
recevoir l’organe de retenue 6 lorsque ledit organe de
retenue 6 est en position de retenue, comme illustré aux
figures 7 et 9. Avantageusement, le mécanisme de blo-
cage 8 est ménagé sur la portion d’attache 7a.
[0071] En position de repli illustré en figure 9, l’extré-
mité du tirant 6f fixée au ski 1 est détachée, ce qui permet
de replier l’organe de retenue 6 sur l’arrière du ski 1,
l’extrémité du tirant 6f libre est préférentiellement aiman-
tée sur le ski ou clippé.
[0072] Aux figures 7 à 9, le dispositif d’attache 7 com-
prend une portion d’attache 7a agencée, en position de
retenue, sur l’arrière de la jambe 101 et coopère avec
l’organe de retenue 6 via le mécanisme de blocage 8. Le
dispositif d’attache 7 comprend en outre au moins un
support de jambe 7b agencé, en position de retenue, sur
l’avant de la jambe 101, à l’opposé de la portion d’attache
7a. La portion d’attache 7a et le support de jambe 7b
sont reliés l’un à l’autre par un élément de liaison 9 com-
me dans le premier mode de réalisation et comme expli-
qué plus loin dans la description en référence aux figures
14 à 21. Dans le deuxième mode de réalisation, la portion
d’attache du dispositif d’attache est indépendante de l’or-
gane de retenue.
[0073] Le troisième mode de réalisation va maintenant
être décrit en référence à la figure 11. Contrairement au
premier et au deuxième modes de réalisation, le dispositif
de retenue du ski selon le troisième mode de réalisation
est agencé en avant de la butée de fixation, et plus pré-
cisément sur l’avant de la jambe du skieur.
[0074] Selon le troisième mode de réalisation, l’organe
de retenue 6 est monté en rotation sur le ski. En position
de repli illustrée en figure 13, l’organe de retenue 6 est
configuré pour s’étendre dans un plan sensiblement pa-
rallèle à celui dans lequel le ski s’étend, préférentielle-
ment l’organe de retenue 6 est plaqué au partiellement
contre la deuxième face du ski 3. En position de retenue,
l’organe de retenue 6 s’étend dans un plan sécant au
plan dans lequel le ski 1 s’étend et préférentiellement
dans un plan sensiblement perpendiculaire au plan dans
lequel le ski 1 s’étend, l’organe de retenue étant préfé-
rentiellement plaqué contre ou en contact avec au moins
partiellement la jambe du skieur. L’organe de retenue 6
est tubulaire et préférentiellement formé de deux tubes
6k incurvés relié l’un à l’autre par une traverse 6l au
moins. Chaque tube 6k est fixé à une première extrémité
sur le ski 1, et de préférentiellement au niveau de la base
de réception 4a de la butée de fixation 4, comme illustré
en figure 11 notamment. Les deuxième extrémités des
tubes 6k se rejoignent sur la portion d’attache 7a du dis-
positif d’attache 7 du dispositif de retenue 5 décrit ci-
après. Le dispositif de retenue 7 comprend en outre un
tirant 6f amarré à une première extrémité sur la traverse
de renfort 6l de l’organe de retenue 6 et à une deuxième
extrémité sur le ski 1, à distance de la fixation de l’organe
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de retenue 6. La deuxième extrémité du tirant 6f est équi-
pée d’un système d’accroche 6g représenté en figure 10.
Ce système d’accroche 6g se présente sous la forme
d’un crochet présentant un ergot saillant 6h monté sur
ressort 6i qui est destiné à prendre appui et à sécuriser
le tirant f sur un support ou un élément d’amarrage, en
l’espèce, sur le ski 1.
[0075] Le dispositif d’attache 7 comprend une portion
d’attache 7a agencée, en position de retenue, sur l’avant
de la jambe 101 et coopère avec l’organe de retenue 6
via le mécanisme de blocage 8. Le dispositif d’attache 7
comprend en outre au moins un support de jambe 7b
agencé, en position de retenue, sur l’arrière de la jambe
101, à l’opposé de la portion d’attache 7a. La portion
d’attache 7a et le support de jambe 7b sont reliés l’un à
l’autre par un élément de liaison 9 comme dans le premier
et dans le deuxième mode de réalisation et comme ex-
pliqué plus loin dans la description en référence aux fi-
gures 14 à 21. Dans le troisième mode de réalisation,
l’extrémité de l’organe de retenue 6 est fixée sur la portion
d’attache 7a.
[0076] Selon le troisième mode de réalisation, le mé-
canisme de blocage 8 comprend un logement conformé
pour recevoir la deuxième extrémité de chaque tube 6k.
Le logement étant prévu sur la portion d’attache 7a du
dispositif d’attache 7 comme visible en figure 11.
[0077] En position de repli du dispositif de retenue 7
selon le troisième mode de réalisation, l’ensemble des
éléments du dispositif de retenue 5 se couchent vers
l’avant du ski 1 comme illustré en figure 13.
[0078] Une variante du troisième mode de réalisation
va maintenant être décrite en référence aux figures 12
et 13. La variante du dispositif de retenue 5 selon un
troisième mode de réalisation diffère du dispositif de re-
tenue 5 du troisième mode de réalisation en ce que le
support de jambe 7b du dispositif d’attache 7 est inclus
dans un vêtement 102 et présente un ergot saillant 7c
destiné à coopérer avec le logement prévu pour loger la
deuxième extrémité de chaque tube 6k de l’organe de
retenue 6. En position de repli, comme illustré à la figure
13, seul l’ergot saillant 7c reste au niveau de la jambe
101 puisqu’il est partie au vêtement 102, le reste du dis-
positif de retenue 5 est couché sur l’avant du ski 1. Le
reste des caractéristiques décrites pour le troisième mo-
de de réalisation est valable pour cette variante.
[0079] Selon l’invention, il existe plusieurs exemples
de réalisation pour l’élément de liaison 9 prévu pour relier
la portion d’attache 7a au support de jambe 7b du dis-
positif d’attache 7 du dispositif de retenue 5. Les exem-
ples de réalisation décrits en référence aux figures 14 à
21 sont compatibles avec n’importe quel mode de réali-
sation du dispositif de retenue 5 sauf exception explici-
tement formulée.
[0080] Aux figures 14 et 15, un premier exemple de
réalisation de l’élément de liaison 9 est représenté. Dans
ce premier exemple, on utilise une sangle 9a avec clip
et/ou passant 9b pour relier le support de jambe 7b et la
portion d’attache 7a. La sangle 9a peut faire office de

support de jambe 7b et est attachée à la portion d’attache
7a. Comme illustré en figure 15, le premier exemple de
réalisation de l’élément de liaison est équipé d’un dispo-
sitif de sécurité comprenant deux ressorts de part et
d’autre d’une ouverture destinée à recevoir une portion
saillante de clip. Le dispositif de sécurité permet de
s’ouvrir si une pression exercée est trop forte par rapport
à la résistance des ressorts, ce qui permet d’éviter les
accidents.
[0081] Aux figures 16 et 17, un deuxième exemple de
réalisation de l’élément de liaison 9 est représenté. Dans
ce deuxième exemple, l’élément de liaison 9 comprend
un tambour 9c tournant sur lequel s’enroule un double
câble 9d, les boucles du double câble 9d étant passées
derrière un crochet 9f ménagé sur chacun des côtés du
support de jambe 7b. L’ajustement et le serrage est réa-
lisé en tournant le tambour 9c.
[0082] Comme illustré en figure 17, le deuxième exem-
ple de réalisation de l’élément de liaison est équipé d’un
dispositif de sécurité comprenant deux billes mobiles
(non visibles) et rétractables dans le crochet du méca-
nisme de blocage. Le dispositif de sécurité permet de
pousser hors du crochet l’organe de retenue si une pres-
sion exercée sur ledit mécanisme de blocage est trop
forte par rapport à la résistance des billes, ce qui permet
d’éviter les accidents.
[0083] Aux figures 18 et 19, un troisième exemple de
réalisation de l’élément de liaison 9 est représenté. Dans
ce troisième exemple, l’élément de liaison 9 comprend
un ergot saillant 9g coopérant avec un logement 9h pi-
votant quart de tour et conformé pour recevoir ledit ergot
saillant 9g. Dans ce troisième exemple, le logement 9h
est un trou borgne dans lequel on rentre à force l’ergot
saillant 9g.
[0084] Aux figures 20 et 21, une variante du troisième
exemple de réalisation est représentée. Dans cette va-
riante, le logement 9h n’est pas borgne mais en forme
de U inversé venant en appui sur l’ergot saillant 9g.
[0085] L’invention porte également sur une chaussure
de ski 50, présentant une structure souple et légère au
sens qu’elle présente sensiblement les mêmes proprié-
tés qu’une chaussure de ski de randonnée nordique.
[0086] La chaussure de ski 50 selon l’invention et ses
caractéristiques sont représentées aux figures 26, 27,
28 et 29. La chaussure de ski 50 présente une portion
avant 51, un talon 52 opposé à la portion avant 51, une
semelle étanche 53. La chaussure de ski 50 selon l’in-
vention comprend un dispositif d’engagement 54 intégré
à la portion avant 51 et plus particulièrement au niveau
de la semelle 53 comme illustré notamment en figure 26.
Le dispositif d’engagement 54 est mieux représenté en
figure 28. Le dispositif d’engagement 54 comprend un
tube 54a dans lequel une bille 54b est positionnée à cha-
que extrémité. Chaque bille 54b est maintenue en pres-
sion par un ressort hélicoïdal 54c. Entre les deux ressorts
54c, est agencé un organe de réglage 54d de dureté.
L’organe de réglage 54d est réalisé sous la forme d’un
tronc de cône configuré pour être tourné de manière à
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faire varier la pression des ressorts 54c sur les billes 54b.
Pour chausser le ski, il faut placer la chaussure 50 au
dessus de la butée de fixation 4 et appuyer dans ladite
butée de fixation 4 de manière à ce que les billes 54b
saillantes de la portion avant 51 viennent se loger dans
les logements 4c prévus à cet effet comme décrit plus
haut. Pour déchausser, un organe de désengagement
4d est actionné pour appuyer ou dégager la ou les billes
54b de manière à les déloger du logement 4c de la butée
de fixation 4.
[0087] La chaussure de ski 50 selon l’invention com-
prend en outre un indexage 55 ménagé au niveau du
talon 52, qui permet, en coopération avec un index de
centrage 10 ménagé sur le ski 1, de s’assurer du bon
centrage de la chaussure sur le ski. Cette fonctionnalité
est visible en figure 29.
[0088] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux figures
annexées. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de retenue pour ski caractérisé en ce que
le dispositif de retenue est configuré pour être fixé
sur un ski, et comprenant un organe de retenue mo-
bile configuré, en état monté, pour contraindre la
jambe d’un skieur dans au moins une position de
retenue dans laquelle l’organe de retenue est en
contact avec la jambe, et pour libérer la jambe du
skieur dans au moins une position de repli dans la-
quelle l’organe de retenue est replié.

2. Dispositif de retenue selon la revendication 1, dans
lequel l’organe de retenue présente au moins par-
tiellement une forme adaptée à la forme de la jambe
du skieur.

3. Dispositif de retenue selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, dans lequel l’organe de retenue
comprend un dispositif d’attache destiné à enserrer
au moins partiellement la jambe du skieur.

4. Dispositif de retenue selon la revendication 3, dans
lequel le dispositif d’attache comprend une portion
d’attache ménagée sur l’organe de retenue ou en
coopération avec l’organe de retenue.

5. Dispositif de retenue selon la revendication 4, dans
lequel le dispositif d’attache comprend au moins un
support de jambe destiné à être positionné en regard
de la portion d’attache de l’organe de retenue.

6. Dispositif de retenue selon la revendication 5, dans
lequel, dans lequel le support de jambe et la portion

d’attache sont reliés l’un à l’autre par un élément de
liaison de manière à maintenir l’organe de retenue
contre la jambe du skieur.

7. Dispositif de retenue, selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, comprenant un mécanisme de
blocage coopérant avec l’organe de retenue et con-
figuré pour bloquer l’organe de retenue dans au
moins la position de retenue et/ou la position de repli.

8. Ski comprenant :

- une première face dite semelle destinée à être
en contact avec de la neige,
- une deuxième face opposée à la première face,
destinée à recevoir une chaussure de ski,
- une butée de fixation solidaire sur la deuxième
face du ski et conformée pour recevoir une por-
tion avant de la chaussure de ski de manière à
fixer la chaussure de ski sur le ski,
- un dispositif de retenue selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, ledit dispositif de re-
tenue étant fixé au moins partiellement sur la
deuxième face du ski.

9. Ski selon la revendication 8, dans lequel la butée de
fixation comprend en outre deux oreilles présentant
chacune un logement destiné à recevoir une portion
d’un dispositif d’engagement d’une chaussure de
ski.

10. Chaussure de ski comprenant une portion avant
comprenant un dispositif d’engagement intégré des-
tiné à coopérer avec un dispositif d’engagement de
la butée de fixation du ski selon la revendication 9.
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